
Organismes évaluateurs

RÈGLEMENTATION ET MÉTIERS DU TOURISME 

L'évaluation pour les candidats à la labellisation non accompagnés doit être réalisée par un organisme
évaluateur habilité par Atout France.
Lorsque le candidat à la labellisation est accompagné par un relai local du label, ce dernier inscrit la
candidature sur la plateforme de gestion du label, gérée par Atout France.
 

La liste des organismes évaluateurs
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Dossier de candidature

Une habilitation délivrée par Atout France est nécessaire pour procéder à l'évaluation des candidats à la
labellisation « Tourisme & Handicap » non accompagnés par un relais local du label.

Critères et modalités d'habilitation

Descargar el documento Critères et modalités d'habilitation   PDF – 176.53 KB 

/sites/default/files/2026-01/Liste%20des%20organismes%20%C3%A9valuateurs%20-%20Janvier%202026.pdf
/sites/default/files/2025-02/Crit%C3%A8res%20et%20modalit%C3%A9s%20d%27habilitation%20des%20organismes%20%C3%A9valuateurs%20-%20Label%20Tourisme%20%26%20Handicap_0.pdf


Formulaire de candidature des organismes évaluateurs
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